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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cumul fonctions officier de police judiciaire et officier du ministère public
Question écrite n° 7625

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les problématiques
soulevées par le cumul des fonctions d'officier de police judiciaire (OPJ) et d'officier du ministère public (OMP)
exercées par un même agent dans le cadre du traitement des contraventions. En effet, dans certaines
circonscriptions de sécurité publique, des fonctionnaires de police sont à la fois auteurs des procès-verbaux de
contravention (notamment pour des infractions au code de la route ou au stationnement) et compétents pour
traiter les réclamations administratives qui leur sont adressées en tant qu'OMP. Or cette double casquette
soulève de sérieuses interrogations déontologiques et juridiques. Elle revient, dans les faits, à permettre à une
même personne d'être à la fois rapporteur de l'infraction, évaluateur de son bien-fondé et décisionnaire en
matière de suite à donner, ce qui contrevient au principe d'impartialité administrative, de séparation des pouvoirs
et au droit à un recours effectif, garantis par la Constitution française et la Convention européenne des droits de
l'Homme. Ce dispositif crée un risque de partialité réelle ou perçue et peut engendrer un sentiment d'injustice
chez les administrés, qui se trouvent parfois sans recours équitable lorsqu'ils estiment avoir été verbalisés à tort.
Elle demande si le Gouvernement envisage d'encadrer plus strictement le cumul des fonctions d'OPJ et d'OMP,
en interdisant à un agent de traiter une contestation relative à une contravention qu'il a lui-même établie ; de
confier le traitement de ces réclamations à une autorité distincte et impartiale, par exemple un parquet local ou
un service administratif indépendant ; ou à défaut, de modifier le code de procédure pénale afin de renforcer les
garanties procédurales et déontologiques dans le cadre du traitement des infractions contraventionnelles.
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